PAGE  
2
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Le disque aurait du être totalement rayé au point de ne pouvoir plus être entendu. Et pourtant. Au bout de quinze ans d’apprentissage du suffrage pluraliste, l’on n’a pas manqué de ré-écouter, en décembre 2006, le véritable « marronnier électoral »
 que constitue ce qu’il est convenu, entre autres, d’appeler au Gabon, le « transfert d’électeurs ».


Ainsi apprend-on qu’un candidat malheureux impute « rageusement » sa défaite aux dernières élections législatives à la transhumance électorale en précisant : « les gens savent qu’ils ne peuvent pas être votés par les habitants de Lambaréné, ils font venir les  gens en masse de Libreville et d’ailleurs »
. Même antienne chez un responsable de parti revendiquant « ses victoires » volées notamment du fait de « transport massif des électeurs »
. Et l’on pourrait multiplier les exemples à l’envi, d’hier à aujourd’hui, comme nous le notions déjà en 1997
.

La dénonciation des « bœufs votants » et de leur transhumance périodique est, en effet, un fait aussi récurrent que le phénomène dénoncé, sans pour autant que l’on sache exactement ce dont il s’agit. La chose se complique singulièrement à partir du moment où il est fait usage d’un concept juridique  consacré, le « transfert d’électeurs », d’où une confusion dont on peut se demander si elle n’est pas volontairement entretenue.

La présente contribution se fixe un objectif relativement simple : apporter quelque lumière sur un phénomène social qui génère la rancœur des perdants aux élections, remplit les colonnes de journaux et alimente les discussion des « réunions de parents d’élèves »
. Pour ce faire nous essaierons de répondre à trois grandes questions :

· Qu’entend-on par « bœufs votants », « transhumance électorale » ou « transferts d’électeurs » ?

· Que dit le droit par rapport à ce phénomène ?

· Quel est le fondement social d’une telle pratique ?

1. Une esquisse du phénomène de « transhumance électorale ».


Depuis 1990, il est constant qu’au moment des échéances électorales l’on assiste, au départ des principales villes (surtout de Libreville et Port-Gentil), à un vaste mouvement de populations vers les villes et villages de l’hinterland. Toutes ces personnes quittent leur lieu de résidence habituel pour s’en aller accomplir leur devoir civique dans la circonscription qu’ils ont choisie comme lieu de vote et où, par définition, ils sont inscrits.

Un tel mouvement se traduit concrètement par une circulation accrue sur les routes et fleuves et un remplissage inhabituel des avions et trains entre les deux grandes villes et le reste du pays, avec parfois des conséquences dramatiques (accidents…). 


Ce phénomène qui pourrait passer inaperçu est rendu visible par son mode opératoire. En effet, si des individus, séparément, s’embarquaient dans des autobus, avions, trains ou bateaux, la chose ne serait pas plus remarquable que ne le sont les grands départs en vacances de juillet, par exemple. Ce qui, véritablement, caractérise la « transhumance électorale », c’est qu’elle est en tout point semblable à la transhumance bovine ou ovine en ce sens qu’il s’agit, pour l’essentiel, d’un mouvement organisé et collectif, d’où l’expression, méprisante, trouvée par les contempteurs du phénomène : « bœufs votants ». De fait, comme pour les vrais bœufs, il y a un berger à l’origine du phénomène et les « transhumants » voyagent tous en même temps pour un objectif commun (ici apporter leurs suffrages au candidat organisateur du « retour aux sources »).

En terme démographique, le phénomène de « transhumance électorale » emporte essentiellement une double conséquence : le corps électoral potentiel des grandes agglomérations est loin de correspondre à la réalité ; la population des villes et villages de l’intérieur connaît une croissance phénoménale le temps d’un week-end électoral. Ainsi, un village d’une centaine d’habitants habituels peut se retrouver, d’un seul coup, avec deux à trois cents habitants en fonction de la capacité de conviction et de mobilisation matérielle des entrepreneurs politiques locaux. Capacité de conviction, parce qu’il faut pouvoir convaincre (par tous moyens nécessaires) un résident de Libreville de s’inscrire et d’aller voter, le moment venu à Makongonio, Bifoun, Ashuka ou Okolassi. Capacité de mobilisation, parce qu’il faut disposer de suffisamment de ressources pour organiser l’opération dès lors que les bénéficiaires de ces charters volontaires estiment être à la charge du candidat organisateur pendant cette période.


Au bout du compte, il se trouvera toujours un candidat malheureux pour mettre sa défaite sur le compte de la « transhumance électorale » en estimant, plus souvent à tort qu’à raison, qu’il aurait été élu s’il n’avait fallu faire voter que les résidents permanents de la circonscription. Une telle réaction paraît souvent très peu sincère dès lors que, dans la réalité, tous les candidats organisent, chacun avec ses capacités, sa transhumance. Car, si certains candidats repeuplent d’un seul coup des villages entiers frappés par l’exode rural, d’autres transportent quelques dizaines d’électeurs ou se contentent de ne ramener au village le jour du vote que leur famille nucléaire (femme et enfants). Il s’agit donc d’une simple différence de degré, d’intensité et non de principe. Car pourquoi serrait-il légitime pour un candidat de faire inscrire sa femme et son fils dans la circonscription électorale qu’il brigue et illégitime pour un autre d’y faire inscrire tout son clan maternel, son clan paternel et tous les clans alliés ? Qui vole un œuf, vole un bœuf. Il n’y a pas plus d’illégalité ou d’indignité à voler un bœuf qu’à voler un œuf. Ce qui est en soi condamnable c’est l’acte de voler et non ce qu’on vole ou comment on le vole. Dès lors, les cris d’orfraies  qu’on entend à chaque proclamation d’élection ont un peu trop tendance à ressembler aux cris que pousse le voleur volé ! Car ce dont on se plaint en réalité ici, c’est que l’autre ait pu transporter plus que soi-même. Il s’agit rarement d’un réflexe sain mû par un sursaut moral mais plutôt l’expression dépitée de la jalousie. D’autant plus que rien ne permet incontestablement de démontrer que le candidat élu ne l’a été que grâce aux votes des non-résidents et que le perdant n’a bénéficié que des voix des résidents permanents. Illustrons.  Supposons une circonscription électorale comptant mille électeurs inscrits dans un canton qui en abrite normalement deux cents Comment un candidat arrivé en deuxième position avec trois cents voix pourrait-il justifier le différentiel de cent voix à son bénéfice, quand bien même le candidat élu le serait avec cinq cents voix ? Un tel cas de figure, loin d’être une vue de l’esprit, apparaît assez souvent à l’examen des procès-verbaux d’élections.

Enfin, il convient de signaler que si jusqu’alors un « bœuf votant » était un individu résidant à Libreville (ou toute autre grande ville) allant voter en province, un hebdomadaire local nous apprend, sous le mode de la dénonciation outragée, que le terme serait désormais étendu à des personnes voguant d’un siège à un autre à l’intérieur de Libreville.


D’après ce journal
, dans le cadre de stratégies « mises en œuvre par les deux camps » (en fait les deux principaux candidats) en  compétition dans le premier siège du deuxième arrondissement de la capitale, « plusieurs, voire des milliers d’électeurs du deuxième siège du deuxième arrondissement, dès l’annonce de la candidature des deux poids lourds de Nkembo, sont allés immédiatement monnayer leurs inscriptions contre des espèces sonnantes et trébuchantes au premier siège… ».

Au-delà de la véracité ou non de telles assertions, un problème de fond demeure : combien d’habitants de Libreville ont une idée précise du découpage électoral de la capitale ? Combien même de Librevillois savent exactement dans quel arrondissement ils habitent. Combien encore peuvent se targuer de savoir quelle rue ou quel carrefour sépare tel et tel arrondissement ?
Dans une ville sans délimitation (tout au moins connue et publique) et sans véritable plan ni  adressage, qui peut valablement se targuer de savoir qui sont les véritables habitants d’une circonscription ? A titre de comparaison, l’inscription sur les listes électorales en France
 se fait sur la base d’un certain nombre de documents prouvant la résidence comme les factures de téléphone ou d’électricité qui mentionnent l’adresse exacte du détenteur du document (numéro, nom de la rue, ville, arrondissement…). Bienheureux le Librevillois dont la facture SEEG indiquerait en quoi que ce  soit qu’il habite le troisième ou le quatrième arrondissement…Rien de tout cela n’existant, dénoncer l’existence de  « bœufs votants » à Libreville n’est plus qu’un simple petit plaisir gratuit dès lors que rien ne peut y mettre un terme en l’état actuel de la structuration spatiale de nos établissements humains et de la réglementation comme nous allons à présent le constater.
2. « Transhumance électorale » et droit.


Au-delà des jugements de valeurs relevant de la morale individuelle, il s’agira de s’interroger dans les lignes qui suivent sur l’appréhension par le droit du phénomène de la transhumance électorale. En d’autres termes, il nous revient de rappeler ici ce que dit la loi par rapport au phénomène en cause. La transhumance électorale est-elle illégale ? Constitue-t-elle un fait répréhensible ? Est-elle synonyme de transfert d’électeurs, S’agit-il d’une forme de fraude électorale ?

Autant de questions auxquelles nous tenterons de répondre dans le cadre d’un exercice de retour aux textes à visée essentiellement pédagogique.

Commençons donc par la constitution. En son article 3 elle énonce un principe fondamental : « La souveraineté nationale appartient au peuple…. Aucune section du peuple, aucun groupe, aucun individu ne peut s’attribuer l’exercice de la souveraineté nationale ». Pourquoi revenir sur cette disposition qui ne concerne pas directement le problème en cause ? Simplement parce que la compréhension des normes juridiques en matière électorale ne peut sérieusement s’envisager sans la connaissance des fondamentaux, du b-a-ba.

Il est, en effet, important de rappeler que le type de souveraineté dont il s’agit ici est bien la souveraineté nationale, c’est-à-dire une souveraineté en bloc qui ne saurait se réduire en chacun des éléments qui en assurent la manifestation. Et c’est bien pourquoi la Constitution précise qu’aucune section du peuple, aucun groupe, aucun individu ne peut s’attribuer l’exercice de la souveraineté nationale. Ceci pour dire que personne ne peut estimer avoir le monopole de l’incarnation de la nation et que, dans le cas qui nous intéresse, les résidents permanents de la circonscription électorale n’ont pas plus de droit ni de légitimité à y voter que ceux qui n’y réside pas de manière continue. Du reste, une conséquence parmi d’autres de la souveraineté nationale  est que le vote n’est qu’une fonction, c’est-à-dire une charge exercée par certains citoyens, à un moment donné, en vue d’atteindre un résultat précis : la désignation des représentants
. En clair, nul ne naît avec une fonction. La fonction s’acquiert de par la loi et on peut, comme toute fonction, en être démis, temporairement ou définitivement. Ainsi, les mineurs ne peuvent accéder à cette fonction. Il en va de même pour toutes les personnes frappées d’une quelconque incapacité (notamment du fait d’une condamnation pénale). C’est le lieu de rappeler que, jusqu’à 1944, cette fonction n’était pas accessible aux femmes.

La deuxième disposition constitutionnelle qu’il convient de citer est l’article 4 selon lequel« Sont électeurs, dans les conditions prévues par la Constitution et par la loi, tous les Gabonais des deux sexes, âgés de dix-huit ans révolus, jouissant de leurs droits civils et politiques.


Sont éligibles, dans les conditions prévues par la Constitution et par la loi, tous les Gabonais des deux sexes jouissant de leurs droits civils et politiques ». 

Par cet article, le Constituant a voulu signifier deux choses, et ce faisant, poser deux principes :

· la première est, au regard de la seule Constitution, que tout Gabonais, dès lors qu’il est majeur et qu’il jouit de ses droits civils et politiques peut être électeur sur toute l’étendue du territoire national. Mais, comme il faut bien voter quelque part (dans l’une des circonscriptions), la Constitution renvoie à la loi le soin de déterminer les conditions précises pour y être électeur.
· La deuxième est que, parallèlement à la première, tout Gabonais est éligible (et peut donc se présenter)  sur toute l’étendue du territoire national dès lors qu’il jouit de ses droits civils et politiques. L’on aura  remarqué, qu’en matière d’éligibilité, le Constituant ne fixe pas de condition d’âge. Toutefois, cela ne signifie pas que ces conditions n’existent pas. Simplement, c’est à chacune des lois spécifiques à chaque élection (présidentielle, législative, sénatoriale, municipale…) de préciser l’âge (minimal ou maximal) requis pour être éligible à telle ou telle autre fonction.
Au vu de ce qui précède, une question vient à l’esprit : comment admettre que des gens habitant à Libreville puisse être candidats en province et refuser dans le même temps que ces gens qui habitent à Libreville ne puissent pas voter en province ? Une telle attitude n’est ni logique ni réaliste. Elle n’est pas logique par simple parallélisme. Elle n’est pas réaliste car, à l’examen, on réalise aisément que la quasi-totalité des députés n’ont pas leur résidence principale dans la circonscription où ils ont été élus, et que plus de la moitié sont des « parachutés » qui vivent et travaillent habituellement à Libreville. Mieux, il est aisé de constater qu’une part importante de la campagne des différents candidats se déroule d’abord à Libreville. Qui n’a pas lu ou entendu les communiqués de tel ou tel candidat invitant « les ressortissants du département ou du canton X résidant à Libreville» à une réunion à la Chambre de Commerce ou dans tel hôtel de la capitale ? 

S’opposer à ce que des habitants des grandes villes votent en province est donc non seulement illogique et irréaliste, en l’état actuel des choses, mais absolument illégale.


En effet, la loi électorale est suffisamment claire, sinon précise, pour ne souffrir la moindre interprétation et a fortiori discussion. Examinons-en les dispositions les plus pertinentes en la matière.

D’abord l’article 25 de la loi 7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes les élections politiques qui prévoit que « Sont électeurs les citoyens gabonais des deux sexes, âgés de dix huit ans révolus, jouissant de leurs droits civils et politiques, et régulièrement inscrits sur la liste électorale ». Outre qu’il reprend les termes de l’article 4 de la Constitution, cet article y ajoute un élément essentiel : l’inscription sur la liste électorale. Il ne suffit pas d’être Gabonais et de jouir de ses droits civils et politiques, encore faut-il pour voter à tel ou el autre endroit du territoire être régulièrement inscrit sur la liste électorale du lieu de vote choisi
.
Mais, que signifie être régulièrement inscrit. La réponse à cette question se trouve dans les articles 48, 50 et 92 de la loi 7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes les élections politiques. 
Aux termes de l’article 48 (nouvelle numérotation après révision),  « Doivent être inscrits sur la liste d’une circonscription électorale les citoyens gabonais des deux sexes, âgés de dix-huit ans révolus et jouissant  de leurs droits civils et politiques, résidant depuis douze mois au moins dans la circonscription ou y possédant des intérêts économiques notoirement connus ou des liens familiaux régulièrement entretenus ». Cette disposition, qui est la pierre angulaire de l’édifice de l’électorat, fixe trois conditions pour pouvoir être inscrit dans une circonscription ; l’une ou l’autre des conditions étant suffisante pour fonder l’inscription : la condition de résidence, la condition liée aux intérêts économiques et celle liée aux liens familiaux.

· La condition de résidence. C’est la condition la plus évidente : la première raison du choix d’une circonscription de vote est d’abord le fait qu’on y réside. Toutefois, le législateur l’a formellement encadré en précisant qu’est considéré comme résidant régulier celui qui vit depuis douze mois au moins dans la circonscription. Celui qui ne réside que depuis six mois, par exemple, dans un lieu ne peut y être inscrit. S’il était déjà inscrit dans une autre circonscription, il y restera avant de pouvoir en demander la radiation pour solliciter une nouvelle inscription dans la circonscription du nouveau lieu de résidence
.
· La condition liée aux intérêts économiques. En prévoyant que tout citoyen pouvait se faire inscrire en un autre lieu que celui de sa résidence pour des raisons « économiques », le législateur a voulu prendre en compte des situations, certes peu fréquentes, tenant au fait qu’on pouvait estimer qu’un individu ayant réalisé des investissements en un lieu donné du territoire avait quelque droit d’y voter à condition néanmoins que les intérêts économiques en question soient notoirement connus. Et, c’est peut-être à ce niveau que cette condition est relativement aléatoire dès lors que la loi ne dit pas qui est chargé de décider ou de vérifier que les intérêts économiques allégués par tel citoyen pour son inscription sur la  liste électorale sont notoirement connus ; comme la loi ne précise nullement ce que signifie notoirement ici.
· La condition liée aux liens familiaux. C’est un fait connu, plus de la moitié de la population gabonaise réside dans les grands centres urbains. C’est un autre fait incontestable, comme nous le montrerons plus bas, que cette population urbaine est d’abord une population de migrants intérieurs produit d’un siècle d’exode rural et qui n’a jamais véritablement rompu les amarres avec les terroirs d’origine. Cette rupture d’amarres est d’autant moins évidente que l’un des socles essentiels du projet politique national et partant de l’organisation politique   gabonaise depuis un demi-siècle
 demeure celui d’une répartition géo-ethnique du pouvoir et de ses rentes connu sous le terme de géopolitique. Or ce système né du pacte colonial n’a de sens et d’existence que tant que les uns et les autres viennent de quelque part.

Pourtant, si la plupart des urbains gabonais viennent d’ailleurs, il reste que nombre d’entre eux en viennent depuis très longtemps et  que d’autres encore n’y retournent plus et finissent par relever des lieux où ils ont finis  par s’établir. C’est pourquoi le législateur a cru nécessaire de préciser que l’existence de liens familiaux ne suffisait pas pour fonder l’inscription sur les listes électorale d’une circonscription donnée. Encore faudrait-il que les liens familiaux allégués soient  régulièrement entretenus.

Une fois de plus, comme on l’a vu pour les intérêts économiques, le problème reste entier de la détermination des liens familiaux régulièrement entretenus. En quoi consistent-il ? Qui en certifie l’existence et comment ? Autant  d’incertitudes qui persistent à la simple lecture de la loi. C’est donc au juge qu’il pourra revenir le moment venu de donner corps à toutes ces notions. A condition qu’il en soit saisi dans le cadre du contentieux de l’inscription sur les listes électorales et non point dans celui du contentieux post-électoral. Car, juridiquement, rien n’est possible à ce propos après le vote au vu de la clarté des dispositions de l’article 92 (nouvelle numérotation après révision) de la loi 7/96 : « Peut voter dans un bureau de vote toute personne inscrite sur la liste électorale du bureau et porteuse d’une carte d’électeur et de l’une des pièces prévues à l’article 54 de la présente loi » ; sauf à faire jouer les dispositions de l’article 50 de la loi 7/96 (« Nul ne peut être inscrit  sur plusieurs listes électorales »), à condition encore de pouvoir démontrer qu’un individu inscrit sur plusieurs listes a voté dans chacune d’entre elles, ce qui est possible mais pas aisé et ne suffit pas pour autant à garantir l’invalidation d’un scrutin.


Nous venons de le voir, la loi est a priori claire par rapport à la question examinée et la jurisprudence de la Cour constitutionnelle en la matière est constante et ne s’écarte nullement de l’esprit et de la lettre de la loi comme en témoignent différentes  décisions de la Cour.

Ainsi dans l’affaire « Election à l’Assemblée nationale, Bendjé, 1er siège », la Cour a rejeté le recours d’un candidat en considérant que, « …au regard de l’article 133 de la loi N° 7/96, il y a transfert d’électeurs d’une circonscription à une autre ou d’un bureau de vote à un autre lorsque des électeurs qui ne sont pas inscrits sur la liste électorale de la circonscription ou du bureau de vote où ils se transportent  y prennent part au vote…»
.


Comme indiqué plus haut, l’une des difficultés que soulèvent cette question est celle de la preuve du fait allégué. C’est ce qu’illustre la décision « Election à l’Assemblée nationale, Libreville, 1er arrondissement, 1er siège » : « …(s’agissant du transfert d’électeurs)…le requérant n’en rapporte pas la preuve ; que de surcroît, aucune observation y relative n’est portée sur les procès-verbaux transmis à la Cour… »
.


Dans un réel souci pédagogique, la Cour a eu à faire des développements substantiels dans l’affaire « Election à l’Assemblée nationale, Komo-Mondah, 1er siège » : « Considérant que l’article 52  de la loi N° 7/96 portant code électoral dispose : ‘’doivent être inscrits sur la liste d’une circonscription électorale les citoyens gabonais des deux sexes, âgés de dix-huit ans révolus et jouissant  de leurs droits civils et politiques, résidant depuis douze mois au moins dans la circonscription ou y possédant des intérêts économiques notoirement connus ou des liens familiaux régulièrement entretenus’’ ; qu’au regard de l’article 133 de la même loi il y a transfert d’électeurs d’une circonscription à une autre ou d’un bureau de vote à un autre lorsque des électeurs qui ne sont pas inscrits sur la liste électorale de la circonscription ou du bureau de vote où ils se transportent  y prennent part au vote.


Considérant que le requérant n’apporte pas la preuve , d’une part, que des électeurs ont été inscrits sur les listes électorales de la circonscription concernée, au mépris des conditions prescrites par l’article 52 susvisée et, d’autre part, qu’il y a eu transfert d’électeurs au sens de l’article 133 également susvisé »
.


En définitive, l’on peut parier que si la Cour est saisie à nouveau de ce genre de recours elle décidera de la même manière qu’elle l’a faite jusqu’alors et notamment dans l’affaire « Election à l’Assemblée nationale, Ogooué et Lacs, 1er siège » : « Considérant qu’il n’est pas établi que des électeurs ont voté dans des bureaux de vote autres que ceux dans lesquels ils s’étaient inscrits, qu’il s’ensuit que ce moyen doit être également écarté
».

A titre de comparaison, l’on signalera que le juge constitutionnel français a eu à connaître d’un problème relativement similaire tenant à l’inscription sur les listes électorales des Français résidant à l’étranger. Certains candidats malheureux  se plaignaient de « l’inscription massive » de Français expatriés sur les listes  de communes  particulières
 ; ce que n’interdit pas du reste la loi qui, en son article L12 prévoit que « Les Français et les Françaises établis hors de France et immatriculés au consulat de France peuvent, sur leur demande, être inscrits sur la liste électorale de l'une des communes suivantes : commune de naissance; commune de leur dernier domicile; commune de leur dernière résidence, à condition que cette résidence ait été de six mois au moins; commune où est né, est inscrit ou a

 été inscrit sur la liste électorale un de leurs ascendants; commune sur la liste électorale de laquelle est inscrit un de leurs descendants au premier degré ».

3. « Transhumance électorale » et société.


Au centre de la problématique de la « transhumance électorale » se trouve une réalité irréfragable dans l’inconscient collectif gabonais : le village, le terroir. En effet, bien au-delà de intérêts électoralistes et des calculs politiciens, c’est le rapport particulier  au terroir d’origine qui nous semble fonder le phénomène de « transhumance électorale ».


Les Gabonais continuent à entretenir avec leur terroir d’origine des rapports de filiation spécifiques découlant du vieux fonds bantu de leur cosmogonie en ce sens que, « en tant que reflet d’une expérience vécue, le village renferme un aspect de l’état d’esprit collectif du peuple gabonais. En particulier, il résume la façon gabonaise de percevoir le monde, d’exprimer  ses sentiment, et de croire en Dieu »
. Cela est d’autant plus vrai que « le village n’est pas seulement un lieu où l’action humaine commence, mais aussi là où elle est destinée à prendre fin »
.


Comme l’on pourra s’en rendre compte, ci-dessous, avec la question de la mort, l’attachement du Gabonais à son terroir, « là où se trouve enterré son nombril » se fonde pour l’essentiel sur des considérations symboliques, sinon irrationnelles. Quand on le peut, on va « construire » au village, parfois même avant de l’avoir fait dans la ville de résidence où, du reste, les terrains sont beaucoup plus difficiles à acquérir. Au moment de la retraite, la notabilité acquise en ville aidant, on ira commencer une nouvelle vie au village. Et, quand vient l’heure du grand voyage, bien souvent, on repart vers le village en laissant derrière soi les « campements »
 que sont les villes comme Libreville et  Port-Gentil. Car, pour beaucoup de Gabonais encore aujourd’hui, les grandes villes ne sont que des lieux de passage, des lieux d’accumulation au profit définitif du village. Et lorsque les choses ne vont pas comme il faut en ville, c’est encore au village qu’on va « laver le corps ».

L’on ne peut donc que s’accorder avec C-A. Angoué qui constate qu’au Gabon, « les festivités marquant un retrait de deuil se déroulent généralement dans la ville ou le village natal du défunt, au lieu de l’inhumation. Cette habitude d’inhumer le mort et d’organiser les cérémonies de retrait de deuil là où ils sont nés semble révéler un paradoxe. En effet, la société gabonaise se caractérise aujourd’hui par une volonté sans cesse croissante de ressembler à la France. L’instauration de nouveaux systèmes de valeurs culturelles, financières et politiques participe  de  cette dynamique sociale dans les grands centres urbains, particulièrement à Libreville. Pourtant ce désir de changer n’empêche pas que les Gabonais entretiennent des relations étroites avec leur milieu d’origine, à travers l’enterrement des morts au village, soit selon leur dernières recommandations (désir exprimé par les défunts de leur vivant, afin de les rapprocher des défunts de la famille) ; soit pour éviter les critiques de ceux qui verraient dans l’enterrement à Libreville par exemple, une incapacité pour les enfants et le reste de la famille de se mobiliser financièrement »
.

Il convient de souligner que ce rapport particulier au terroir n’est pas propre aux Gabonais. S’il est, en effet, plus difficile à discerner dans d’autres parties du continent comme l’Afrique de l’Ouest, il est bel et bien visible dans les autres pays de culture bantu, à l’image du Cameroun ou du Congo comme le souligne un auteur camerounais : « La terre n’a pas qu’une importance économique, mais revêt toute une dimension spirituelle et religieuse significative. Dans une conception où le monde des vivants est en interaction permanente et nécessaire avec le monde des ancêtres défunts, ces derniers constituent une partie de la force vitale des Ewondo. Le village natal  est leur sphère de compétence »
.

Au regard de tout ce qui précède, comment s’étonner de ce réflexe quasi pavlovien qui pousse les électeurs gabonais à admettre comme étant de l’ordre de l’évidence qu’ils votent là d’où ils viennent plutôt que là où ils vivent au quotidien ? De deux choses l’une, soit la loi est mauvaise et on en demande formellement la révision (proposition à l’appui), soit la loi est à l’image de l’état actuel de la société et l’on travaille, autrement que par des incantations, à faire évoluer la société. Mais qui tient véritablement à faire l’un ou l’autre ? 


En fait, si problème il y a il réside essentiellement dans la qualité des listes électorales et, en amont, dans la confection desdites listes et la régularité des inscriptions eu égard au respect des critères énoncés par la loi.

Partant de là, on continuera longtemps encore à entendre la ritournelle des « bœufs votants » qui ne sera bien souvent autre chose que le chant intéressé des Tartuffes de tout poil.
� En journalisme, le  marronnier est un article d'information sans grand fond et qui permet, à période précise chaque année, de meubler les colonnes de journaux ou les conducteurs de journaux télévisés avec des faits ou événements prévisibles ou se reproduisant chaque année comme le marronnier qui produit ses mêmes fruits tous les ans. Exemples : « la rentrée scolaire », « les fêtes de fin d’année », « les vrais salaires des patrons », « l’influence des francs-maçons », « le baccalauréat »…).


� L’Union du 20 décembre 2006.


� L’Union du 23 décembre 2006.


� G. ROSSATANGA-RIGNAULT, « Gabon. Radioscopie du théâtre électoral », L’Afrique politique. Revendications populaires et recompositions politiques, Paris, Karthala, 1997, pp. 271-293.


� La « réunion des parents d’élèves » est une réalité gabonaise observable notamment dans certains points de Libreville dont le Carrefour Rio. Il s’agit du rassemblement constitué à la sortie du travail par un certain nombre de personnes autour des vendeurs d’alcools locaux (vin de canne à sucre, vin de palme, « kaï-kaï »…).


� Le Temps, N° 171 du  28 décembre 2006.


� Il serait néanmoins hasardeux de croire que la loi électorale française ne prévoit pas l’inscription de non- résidents comme l’atteste les dispositions de l’article L11 : « Sont inscrits sur la liste électorale, sur leur demande :�1° tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y habitent depuis six mois au moins ;�2° ceux qui figurent pour la cinquième fois sans interruption, l'année de la demande d'inscription, au rôle d'une des contributions directes communales et, s'ils ne résident pas dans la commune, ont déclaré vouloir y exercer leurs droits électoraux. Tout électeur ou toute électrice peut être inscrit sur la même liste que son conjoint au titre de la présente disposition :�3° ceux qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la commune en qualité de fonctionnaires publics.�Sont également inscrits, dans les mêmes conditions, les citoyens qui, ne remplissant pas les conditions d'âge et de résidence ci-dessus indiquées lors de la formation des listes, les rempliront avant la clôture définitive.�L'absence de la commune résultant du service national ne porte aucune atteinte aux règles ci-dessus édictées pour l'inscription sur les listes électorales ».


  


� Pour les détails sur les notions de souveraineté populaire et de souveraineté, voir G. ROSSATANGA-RIGNAULT, « Délit de vagabondage et esprit des institutions. Brève note à propos de la révision de l’article 39 de la Constitution », Hebdo Informations, N° 324, 14 octobre 1995.


� Cette disposition est d’autant plus importante que la qualité d’électeur conditionne celle d’éligible comme le précise l’article 30 de la même loi : « Sont éligibles tous les électeurs sous réserve des dispositions  constitutionnelles et des conditions  spécialement prévues par la loi pour chaque catégorie d’élection ».





� Notons cependant que peu de Gabonais connaissent cette procédure et encore moins l’appliquent. Au quotidien, celui qui a changé de résidence s’inscrira au lieu de sa nouvelle  résidence sans pour autant demander sa radiation de la liste de son ancienne circonscription. On peut trouver là l’une des principales causes de « doublons » sur les listes électorales.


� Contrairement à une idée répandue, ce système de répartition géo-ethnique du pouvoir n’est pas né avec le Parti Démocratique Gabonais. En effet, si le terme géopolitique apparaît formellement sous le parti unique, la réalité qu’il nomme existe depuis la fin de la seconde Guerre mondiale, c’est-à-dire dès que la France coloniale a décidé de faire participer les indigènes à la vie politique. Il suffit pour s’en convaincre de simplement constater que depuis 1958 (au moins) les grandes règles de fonctionnement et de partage du pouvoir n’ont pas fondamentalement changé au Gabon. Si le système a évolué et s’est d’une certaine façon perfectionné, il s’inscrit néanmoins dans un continuum historique certain.


� Décision N°046/97/CC du 22 mars 1997.





� Décision N° 076/97/CC du 5 avril 1997.





� Décision N° 077/97/CC du 5 avril 1997. 





� Décision N° 081/97/CC du 22 mai 1997. 


� Nous citerons assez longuement cette décision du Conseil constitutionnel français qui en surprendra plus d’un au Gabon. Décision n° 97-2113/2119/2146/2154/2234/2235/2242/2243 du 20 février 1998 : « Sur le moyen tiré des manoeuvres qui auraient provoqué l'inscription sur la liste électorale de nombreux Français établis hors de France :


1. Considérant que, s'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, juge des élections, de se prononcer sur la régularité des inscriptions sur la liste électorale, les requérants sont cependant recevables à invoquer les manoeuvres dont serait entaché l'établissement de cette liste et qui seraient de nature à porter atteinte à la sincérité du scrutin ;


2. Considérant que la loi n° 77-805 du 19 juillet 1977, tendant à faciliter le vote des Français établis hors de France, a donné à ces derniers « la faculté de demander leur inscription dans toute commune de plus de 30000 habitants de leur choix», sous la seule réserve que le nombre des inscriptions effectuées à ce titre dans une commune n'excède pas « une proportion de deux pour cent des électeurs inscrits sur les listes de cette commune arrêtées à la date de clôture de la dernière révision annuelle » ;


3. Considérant, en premier lieu, que ces dispositions de caractère exceptionnel, ouvrant à cette catégorie d'électeurs une totale liberté de choix de leur lieu d'inscription, n'interdisent pas aux intéressés, contrairement à ce que soutiennent les requérants, d'user de cette liberté en fonction de leurs préférences politiques et, notamment, de l'influence que pourraient exercer leurs suffrages sur les résultats du scrutin dans la commune choisie ; que, dès lors, si des personnes ou groupements ont, à l'époque de la révision des listes électorales, incité des Français établis en Côte-d'Ivoire à s'inscrire dans la première circonscription de l'Hérault en vue de favoriser le succès de la tendance à laquelle appartient le candidat qui a été élu dans cette circonscription le 19 mars 1978, ces actions n'ont pas revêtu en l'espèce, eu égard aux conditions ci-dessus rappelées dans lesquelles les Français intéressés peuvent participer aux consultations électorales, le caractère de manoeuvres ayant altéré la sincérité du scrutin ;


4. Considérant, en deuxième lieu, que si, comme l'affirment les requérants, la désignation de la commune et le cas échéant, de la circonscription de vote, doit résulter d’un choix personnel de chacun des électeurs pouvant user de la faculté ouverte par la loi du 19 juillet 1977, ladite loi n'a cependant pas soumis à des conditions de forme particulières les demandes d'inscription, qui sont établies par les intéressés eux-mêmes et non par les autorités consulaires, celles-ci se bornant à certifier que le demandeur est immatriculé dans leur ressort ; que si, en l'espèce, les requérants font valoir que, sur un très grand nombre de demandes établies par des Français de Côte-d'Ivoire en vue d'être inscrits sur la liste électorale de Montpellier (première circonscription de l'Hérault), l'indication de cette commune et de cette circonscription n'a pas été portée de la main du signataire lui-même, cette circonstance ne suffit pas à établir que ce double choix n'ait pas été fait par les intéressés avant la signature de la demande, ni donc que des irrégularités constitutives d'une manoeuvre aient été commises de ce chef ;


5. Considérant que, si le requérant soutient que les demandes d'inscription provenant de la Côte-d'Ivoire auraient été signées " en blanc " et complétées en France par des agents de l'administration, ces allégations ne sont assorties d'aucun commencement de preuve et ne sauraient en toute hypothèse trouver un fondement dans la circonstance que tout ou partie de ces demandes aurait été acheminé par la valise diplomatique et expédié par les services centraux du ministère des Affaires étrangères à la mairie de Montpellier … ».


� M. LISIMBA, Les noms des villages dans la tradition gabonaise, Paris, Sépia, 1997, p. 75.


� Idem, p. 73.


� Selon l’expression de J-E. MBOT, « L’histoire de Libreville : du campement cosmopolite au village planétaire, Conférence pour la fête des cultures de Libreville, 1998.


� Claudine-Augée ANGOUE, « Le retrait de deuil : déconstruction du système de don et contre-don dans les patrilinages du Nord-Est du Gabon », Annales de l’Université Omar Bongo, N° 11-janvier 2005, pp. 264-289, p. 265.


� C.B. MESSSINA, « Le ntobo chez les Ewondo : Etude de l’impact des logiques traditionnelles d’identification de la citoyenneté sur la convivialité ethnique au Cameroun », The anthropology of Africa : Challenges for the 21st century, proceedings of the 9th annual Conference of  the PanAfrican  Antropological Association, Yaoundé, 2000, pp. 337-350, p. 337.





